[image: image1.jpg]



   Vendredi 5 décembre 2011

Suite à l’annonce de l’étude du dossier Photowatt par René Ricol, Commissaire aux investissements d’avenir
Geneviève Fioraso, Députée de l’Isère, communique
Je me réjouis que le dossier de Photowatt (441 salariés en Isère aujourd’hui en situation d’inquiétudes fortes suite à l’annonce du dépôt de bilan de la société) soit ENFIN étudié par l’Etat, et plus particulièrement par René Ricol, commissaire aux investissements d’avenir, avec l’expertise du CEA, auprès de qui j’étais intervenu. 

N’ayant eu de cesser d’alerter et d’interpeller le gouvernement sur la situation de Photowatt, je participerais ce soir à la réunion convoquée à la sous-préfecture de la Tour-du-Pin (Isère).

Mais je ne peux que regretter que cette annonce vienne aussi tard. 

A l’heure où l’on parle sans cesse de « croissance verte », rappelons que Photowatt est la seule entreprise française à maîtriser, depuis 30 ans, l'ensemble de la filière, de la conception à l'installation en passant par la fabrication industrielle des cellules solaires, particulièrement en pointe avec le CEA Liten de Grenoble  et l'Ines de Chambéry dans un projet partenarial, PV Alliance, très aidé par les collectivités territoriales. 

Les aternoiements du gouvernement depuis deux ans et l’absence de stratégie nationale claire, le yo-yo incessant du dispositif d’incitation fiscale, une spéculation non régulée qui n’a fait que contribuer à l’importation de panneaux photovoltaïques chinois, un moratoire bien trop long fin 2010 suivi de procédures d’appels d’offres préjudiciables aux PME, tout cela va à contre-courant de ce que font aujourd’hui tous les pays industrialisés ou émergents. Le résultat, c’est la déstabilisation de l’emploi dans ces filières. Le risque pour notre pays, c’est aussi de perdre un positionnement stratégique sur un marché mondial en pleine croissance, dans lequel nos partenaires européens et notamment l’Allemagne investissent massivement. L’objectif de l’Allemagne de 68 000 MWc d’ici 2020 est bien loin de l’objectif fixé par le Grenelle de l’environnement pour la France de 5 400 MWc pour 2020 !
Contrairement à ce que m’avait répondu le Ministre, cela n’est pas seulement une question de coûts de fabrication. Il convient également de prendre en compte le coût carbone (de la fabrication et du transport), leur qualité (rendement, maintenance, recyclabilité) et le potentiel d’évolution technologique permis par notre R&D
En espérant que des décisions pourront être prises pour sauver l’emploi et préserver un savoir-faire français qui risque de disparaître ou pire d’être transféré, cela ne remplace pas l’urgence qu’il y a à définir une politique volontariste dans cette filière verte d’avenir qu’est le solaire photovoltaïque, dans laquelle les pays du monde entier, sauf le nôtre, investissent massivement.
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